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Regeste

Asile (sans renvoi)

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
La demande de dispense des frais de procédure est rejetée.

E. 3
La demande de nomination d'un mandataire d'office est rejetée.

E. 4
Les frais de procédure, d'un montant de 600 francs, sont mis à la charge du recourant.

E. 5
Le présent arrêt est adressé au recourant, au SEM et à l'autorité cantonale. Le juge unique :
La greffière : William Waeber Isabelle Fournier
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